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PAR COURRIEL ET MESSAGER
Le 11 avril 2005

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liée à l’alimentation d’électricité et des frais afférents / R-3535-2004 / Frais du Roeé et Retrait en tant qu’intervenant & R-3551-2004 / Demande d’approbation de modalités tarifaires et de conditions de service d’électricité / Normes techniques et exigences commerciales pour les autoproducteurs 


Notre dossier :1001-027

Me Dubois,

Participation et retrait du ROEÉ / dossier R-3535-2004

Dans sa demande d’intervention pour le présent dossier datée du 23 juillet 2004, le ROEÉ « propose une participation ciblée dans les rencontres techniques, au sein du groupe de travail et lors des audiences publiques à suivre, se bornant aux questions reliées à la production distribuée et la tarification inverse ou nette. ».  Dans la continuité de la Décision D-2004-127, « Décision procédurale – Reconnaissance des intérêts, calendrier et budget du groupe de travail » et suite à sa Décision D-2004-169, « Décision procédurale – Reconnaissance d’un intervenant » du 13 août 2004, la Régie a accueilli cette intervention ciblée du ROEÉ.

Le ROEÉ est intervenu conformément à sa demande et à la décision de la Régie.  En effet, le ROEÉ a participé activement aux réunions du groupe de travail et a retenu les services d’un expert sur les questions de la production distribuée et de la tarification inverse, lequel est intervenu sur la questions des normes techniques liées à l’autoproduction afin de bonifier la proposition d’Hydro-Québec.

Toutefois, dans sa requête du 25 novembre 2004, Hydro-Québec indiquait son intention d’initier une cause portant spécifiquement sur la production distribuée et la tarification inverse (dossier R-3551-2004).  Aux paragraphes 8 à 11 de sa requête, Hydro-Québec indiquait vouloir donner suite au dossier R-3535-2004 en déposant les normes techniques dans le dossier R-3551-2004.

« Le Distributeur entend donc donner suite à cette rencontre technique en déposant, dans le présent dossier, dès le mois de février 2005, une preuve qui précisera, entre autres, les normes techniques et les exigences commerciales auxquelles devront se conformer les autoproducteurs, et il proposera les modifications requises aux Conditions de service d'électricité prévues au Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l'électricité (L.R.Q., c. H-5, a. 22.0.1 ; modifié par D-2001-60, D-2001-259, D-2002-07 et D-2002-261). »

Par ailleurs, Hydro-Québec indique souhaiter que « tous les aspects relatifs à l'autoproduction soient abordés dans un seul et même dossier. ».

Compte tenu de ce qui précède, le ROEÉ indique à la Régie qu’il ne compte plus intervenir dans le dossier R-3535-2004 et qu’il compte poursuivre son intervention dans le dossier R-3551-2004. 

Remboursement des frais du ROEÉ / dossier R-3535-2004

Il soumet par ailleurs à la Régie que son intervention dans le dossier R-3535-2004 a été utile et demande le remboursement de ses frais (voir pièce jointe).  Le ROEÉ note, à cet égard, que les frais de la préparation de sa demande tardive d’intervention sont justifiés.  La possibilité de traiter du sujet ciblé par le ROEÉ n’est devenu apparent qu’après la date limite pour les demandes d’intervention.  Nous avons donc travaillé afin de cerner la situation réglementaire et d’appuyer la demande d’intervention.  Évidemment, ni le ROEÉ, ni la Régie n’avait alors prévu l’ouverture du dossier R-3551-2004, soit la « Demande d’approbation des modalités tarifaires et des conditions de service liées à l’autoproduction d’électricité ».


Le ROEÉ est conscient de dépasser les barèmes établis pour les rencontres du groupe de travail, soit 1 600 $ par rencontre.  Toutefois, le ROEÉ a volontairement limité sa participation aux rencontres qu’il jugeait utiles pour le sujet dont il voulait traiter et s’est retiré des rencontres dès l’annonce de l’ouverture du dossier R-3551-2004.  Le ROEÉ soumet à la Régie qu’il a, ce faisant, limité l’ampleur de sa réclamation de frais et qu’il a engagé des frais raisonnables.  Le ROEÉ demande respectueusement à la Régie d’user de sa discrétion pour accorder le plein montant des frais demandés.

Normes et exigences commerciales / dossier R-3551-2004

Le ROEÉ s’inquiète également du fait qu’Hydro-Québec n’ait toujours pas déposé les normes techniques et exigences commerciales pour les autoproducteurs dans le dossier R-3551-2004, bien qu’il se soit engagé dans sa requête à le faire dès le mois de février.  Le ROEÉ demande donc à la Régie d’inviter Hydro-Québec à préciser sans délai le nouvel échéancier prévu pour ce dépôt.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER, Avocats

per : Franklin S. Gertler

FSG/jv

p.j.

cc.
Hydro-Québec (Me Jean-Olivier Tremblay, R-3535-2004)


Hydro-Québec (Me Éric Fraser, R-3551-2004)
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